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Meilleur projet « Europe » 
Catégorie meilleur projet pour l’amélioration de la productivité 

ou de la diversification agricole par la recherche 
 
 

Création d'une Ferme Semencière Maraîchère. 
SCEA Semences de l'Océan Indien 

 
 

 
 
Afin de répondre aux problématiques de 
sélection variétale et de l’état sanitaire limitant la 
qualité de la production locale de semences et 
de plants végétaux, l’ensemble des acteurs 
locaux ont pris conscience de la nécessité de 
mettre en œuvre une démarche qualité visant 
l’encadrement technique, la certification sanitaire 
et la normalisation de la production de 
semences. 
 
 
 

Contacts 
SCEA semences de l’Océan Indien 

16 chemin bœuf mort 
97 419 La Possession 
Tel : 06 92 67 14 72 

 
 

Direction de l’Agriculture et de la Forêt 
Boulevard de la Providence 

97400 SAINT DENIS   
Tél. : 02 62 30 89 89  

 
 
 
Le projet de la SCEA Semences de l’Océan 
Indien a été réalisé en partenariat étroit avec la 
Chambre d’Agriculture, le CIRAD, le Service de la 
Protection des Végétaux, l’ARMEFLHOR et la 
FDGDEC. 
 
La ferme semencière fonctionne de plus grâce à 
l’expérience de M Jean Bernard Grondin en 
sélection variétale, multiplication et production de 
semences d’oignons, maïs, haricots et légumes 
« Lontan » depuis les années 60 

 
Le projet prévoit l’achat de matériels spécifiques 
pour le triage, conditionnement traitement et 
stockage, de matériel d’exploitation et de 
commercialisation et l’aménagement des 
infrastructures 

 
Le projet de Ferme semencière est un élément 
important de la démarche qualité mise en place 
au travers des différents programmes 
d’amélioration des cultures légumières.  
 
La Réunion est dorénavant dotée d’un 
Etablissement producteur de semences de 
qualité conforme aux réglementations nationales 
et européennes et qui permet de valoriser le 
matériel végétal local spécifique. 
 
Quelques indicateurs : 
Nombre d’emplois créés ou confortés : 3 emplois 
confortés et 1 créé (2 pleins temps et 2 temps 
partiels). 
Nombre de matériel végétal concerné : 3 
(oignons, haricots et maïs) et plusieurs légumes 
« lontan » 
Quantité de semences produites par an : en 
moyenne 110T/an. 
 

 
(Photos AGILE) 

 
Coût total éligible : 200 366 € 

Participation de l’Union Européenne :        
60 109 € (FEOGA) 

 


